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ADOPTION DU REGLZMENT INTERIEUR DU 
COMITE EXECUTIF 

Note de l'Administrateur 

L'Adninistratcur propose que l'on apporte aux 
recommendations faites dans l'Annexe au ciocurnent 
FLTD/EXC.2/2, pour adoption, la règle  suivante: 

"(v) Un nembre dernandeur dpindemisstion 
contre le Fonds ou représentant des 
autorités demandant indemnisation contre 
le Fonds n'aura pas droit de vote lors 
de l'examen par le Comité Exécutif de 
ladite demande". 


